
Le MAE est une formation Double Compétence sanctionnée par un diplôme 
de niveau Bac+5 à destination des cadres ayant un profil scientifique, 
technique, juridique ou littéraire n’ayant pas ou peu suivi de formation 
en gestion au cours de leur scolarité. Il leur permet d’obtenir une double 
compétence : acquisition de solides bases en gestion en complément de 
leur  spécialisation d’origine. Pour cela, le MAE propose une formation 
conjuguant une approche juridique, économique et gestionnaire de 
l’entreprise

| OBJECTIFS DE LA FORMATION
Les modules théoriques permettent d’apporter un complément de haut 
niveau en gestion des entreprises et d’assurer la maîtrise des différents 
outils fondamentaux de la gestion. 
La formation est également centrée sur l’art de mobiliser le savoir en 
situation (exercices, études de cas, simulations de gestion, travail de 
groupe, rencontres avec des professionnels).
Une place essentielle est faite à la réflexion et à la résolution de différents 
problèmes concrets de direction et d’organisation des entreprises, tant 
durant la formation que pendant le stage.

| LES PERSPECTIVES
L’objectif du MAE est de former des dirigeants capables de concilier un 
savoir-faire spécialisé et une compétence générale et opérationnelle en 
management. Très appréciée des entreprises, cette double compétence 
est une preuve d’ouverture d’esprit. Elle constitue un réel avantage lors 
de la recherche du premier emploi et un gage de progression accélérée de 
carrière par la suite.
Les entreprises recherchent souvent des managers généralistes capables 
à partir d’une compétence initiale forte, de diriger une activité dans toutes 
ses dimensions techniques, humaines et managériales. 

| DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS 
Du fait de la diversité des formations antérieures, les débouchés sont très 
variés, aussi bien en terme de fonction qu’en terme de secteur d’activité. 
• Les profils de poste sont liés à la première compétence des étudiants et 
font référence au secteur industriel, au secteur de la banque-assurance, 
au secteur de la distribution mais également au secteur du conseil en 
entreprise, 
• Les connaissances acquises peuvent également permettre de 
mener à terme son propre projet de création d’entreprise. En 
outre, il est possible, pour un étudiant voulant s’orienter vers la 
gestion, d’accéder à d’autres formations plus spécialisées de  
l’Université du Mans.
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| PROGRAMME
SEMESTRE 1
La formation comprend des cours répartis sur 
deux semestres.
• Management stratégique
• Management comptable
• Management financier
• Management des ressources humaines
• Marketing
• Communication
• Leadership et comportement organisationnel
• Approche économique de l’entreprise
• Anglais des affaires
• Insertion professionnelle

SEMESTRE 2
• Droit du travail
• Droit des sociétés
• Management relationnel
• Entreprenariat
• Contrôle de gestion
• Management de projet
• Choix d’investissement et de financement
• Business game
• Informatique de gestion
• Anglais des affaires
• Stage en milieu professionnel

| LES INTERVENANTS
UNIVERSITAIRES

PRATICIENS
• Isabelle HAREAU-VAULOUP, Formatrice 
   spécialisée dans l’accompagnement à la création 
   d’entreprise, 
• Benjamin HULOT, Juriste / Formateur en droit 
   des affaires
• Oussama ZEIDAN, Directeur informatique 
   de la société CGI M&D

Sana GUETAT
Maître de Conférences en Sciences de Gestion

sana.guetat@univ-lemans.fr

RESPONSABLE PÉDAGOGIQUE 
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• Renzo Ardiccioni
• Jérôme Baray
• Olivier Biencourt
• Mélissa Boudes
• Katia Dangereux
• Robert Dodsworth

• Oswa Ferjaoui Ftiti
• Hugo Gaillard
• Sana GUETAT
• Thierry Jolivet
• Mehdi Nekhili
• Amélie Notais



| CONDITIONS D’ACCES

EN FORMATION INITIALE 
3 conditions d’admission :
• N’avoir aucune formation en gestion,
• Être titulaire d’un diplôme de Bac + 4,  Master 1 ou équivalent ou plus,
• Avoir satisfait  à un entretien de sélection.

Accès sur dossier de candidature.
Les dossiers doivent être remplis en ligne, consulter le site de l’Université à partir de début février :
https://ecandidat.univ-lemans.fr/ 
Début des cours : 1ère semaine d’octobre 

EN FORMATION CONTINUE ET PERMANENTE 
Si vous êtes en reprise d’études (VAP ou VAE), nous vous invitons à consulter au préalable la page dédiée.
Dossier à demander et à remettre au : 
SFC (Service Formation Continue) «Le Mans Université »
Boulevard Pythagore - 72085 Le Mans Cedex 9
02.43.83.30.79 ; sfc@univ-lemans.fr

| CHOISIR D’ÉTUDIER À LE MANS UNIVERSITÉ, C’EST :  
• L’assurance d’une formation adaptée au marché du travail
• La participation de nombreux professionnels à la formation grâce à l’environnement économique local
• L’encadrement par une équipe pédagogique attentive
• La disponibilité d’une équipe administrative à votre écoute, 
• La garantie d’un enseignement délivré dans des conditions  favorables (petits groupes, projets, études de cas)

| LA POLITIQUE DES STAGES
Chaque étudiant doit effectuer un stage de trois à cinq mois. Le stage doit être l’occasion de réaliser une mission 
au sein d’une organisation des secteurs privé ou public et doit permettre au stagiaire de mettre en œuvre sa 
double compétence.
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CONTACT
Faculté de Droit, Sciences 
Économiques & de Gestion
Avenue Olivier Messiaen
72085 LE MANS CEDEX 9

Scolarité 
02 43 83 38 16 / 31 22
scol-ecodroit@univ-lemans.fr

Alternance 
02 43 83 31 26
alternance-ecodroit@univ-lemans.fr


